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Contre :

Une décision du Ministre de l’Intérieur du XX prononçant :

· Cinq décisions de perte de points sur le capital affectant le permis de conduire du requérant :

1. Perte de 4 points, infraction du XXXX
2. Perte de 4 points, infraction du XXXX
3. Perte de 1 point, infraction du XXXX
4. Perte de 1 point, infraction du XXX
5. Perte de 1 point, infraction du XXX

· L’annulation du permis de conduire du requérant.



































A Monsieur le Président, et Mesdames et Messieurs les conseillers composant le Tribunal Administratif,

Faits et Procédure

A la suite de différentes infractions au Code de la Route, le permis de conduire du requérant aurait perdu la totalité de son capital de points.

Par une même décision du XX, le Ministre de l’Intérieur procède au retrait de la totalité des points du capital affectant le permis de conduire du requérant :

1. Perte de 4 points, infraction du XXXX
2. Perte de 4 points, infraction du XXXX
3. Perte de 1 point, infraction du XXXX
4. Perte de 1 point, infraction du XXX
5. Perte de 1 point, infraction du XXX

Du fait du caractère nul du capital de points, le Ministre de l’Intérieur prononce en outre l’annulation du permis de conduire du requérant.

Cette décision est notifiée par voie postale par lettre recommandée avec accusé de réception N°2C XXX expédiée le X et réceptionnée le X.

C’est l’acte attaqué.

I. Sur la réalité des différentes infractions

La décision attaquée emporte les pertes de points suivantes :

1. Perte de 4 points, infraction du XXXX
2. Perte de 4 points, infraction du XXXX
3. Perte de 1 point, infraction du XXXX
4. Perte de 1 point, infraction du XXX
5. Perte de 1 point, infraction du XXX

Ces cinq amendes forfaitaires majorées sont à ce jour impayées.

En application de l’article L. 223-1 du Code de la Route, la réalité des infractions est notamment établie par l’émission d’un titre exécutoire d’une amende forfaitaire majorée.

Une amende forfaitaire majorée impayée n’ayant fait l’objet d’aucune émission de titre exécutoire définitif ne peut donc provoquer de perte de points.

Les cinq amendes forfaitaires ci-dessus visées sont à ce jour impayées et n’ont pas fait l’objet de l’émission d’un titre exécutoire, elles ne peuvent donc avoir engendré légalement les pertes de points attaquées.

Ces cinq pertes de points pourront ainsi être annulées.

II. Sur le respect des dispositions des articles L. 223-3 & R. 223-3 CR

Aux termes des articles L. 223-3 et R. 223-3 du Code de la Route, le conducteur à l’encontre duquel est relevé une infraction faisant encourir une perte de points doit recevoir, au moment de sa verbalisation et préalablement à la mesure de retrait de point, un document faisant état :

1. De la qualification pénale de l’infraction constatée,
2. Du fait qu’une perte de points est encourue,
3. Des dispositions de l’article L. 223-2 du code de la route relatives au mode de calcul du nombre de points susceptibles d’être perdus,
4. De l’existence d’un traitement automatisé de son capital de points et des pertes et reconstitutions de points sur ce capital,
5. De la possibilité d’avoir accès aux informations le concernant selon les modalités définies aux articles L. 225-1 à L. 225-9 du code de la route,
6. Que le paiement de l’amende forfaitaire vaut reconnaissance de la réalité de l’infraction et entraîne la perte de points correspondante.

Cette information réglementaire préalable est substantielle et son absence et/ou sa défaillance empêche le retrait de points. 

Dans le cadre de la procédure de constatation des cinq infractions des XXX, le requérant n’a reçu aucune information écrite concernant le fonctionnement du permis à points.

Considérant que le requérant n’a pas reçu les informations prévues par les articles L. 223-3 & R. 223-3 du CR,

Ces cinq pertes de points pourront ainsi être annulées.

Il s’ensuit également que le requérant ne possède pas un permis de conduire affecté d’un capital nul et que c’est par erreur qu’il a été annulé par l’acte attaqué.




















PAR CES MOTIFS


Le requérant a l’honneur de conclure à ce qu’il plaise au Tribunal Administratif,

Pour toutes ces raisons de fait et de droit, et de toutes celles qui résulteront de tous mémoires ultérieurs, et de toutes celles à suppléer d’office,



· D’annuler les cinq décisions de perte de points sur le capital affectant le permis de conduire du requérant :

1. Perte de 4 points, infraction du XXXX
2. Perte de 4 points, infraction du XXXX
3. Perte de 1 point, infraction du XXXX
4. Perte de 1 point, infraction du XXX
5. Perte de 1 point, infraction du XXX


· D’annuler la décision du XX emportant l’annulation du permis de conduire du requérant.




Signature du requérant :








SOUS TOUTES RESERVES







Pièces jointes : 

1. Acte attaqué : avis 48SI du XX,
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